Compte-rendu de la réunion des coordinations départementales du 10 septembre 2008

Présents : Anne-Marie TIBAUDO (38) ; Antoine BOHI (69) ; Catherine PONSON (73) ; Maud PAUSE et Carole VELU (42) ; Lorette FLICK (26) ; Martine ROLLIN (74) et Dominique GOUDARD (01)

Violène KOMAROFF (AGEFIPH) ; Béatrice LUMINET et Bernard STADLER (DRTEFP)

Absent excusé : Claude ROMAIN

1- Point d’étape :

· Dans l’AIN, le nombre de signalement serait en hausse de 22%, celui des dossiers ouverts de 13%. L’extrapolation indiquerait une baisse du nombre de dossiers clos et de maintiens réalisés. Mais Mme GOUDARD souligne que l’activité à mi-parcours n’est jamais le reflet de la moitié de l’activité annuelle. Les clôtures, en particulier, étant nettement plus importantes sur la fin de l’année.
Elle note une forte augmentation des signalements en provenance du SS CRAM.
Par ailleurs, compte tenu de la non prise en  charge des reclassements externes par le SAMETH, il faut s’attendre à une augmentation des signalements sans suite.

· Dans la DROME, le nombre de signalements serait en augmentation de 22%, le nombre de dossiers ouverts accuserait une certaine baisse (7%), mais on aurait une forte augmentation du nombre de dossiers clos (+ 56%) et du nombre de maintiens réalisés (+ 82%). Selon Mme FLICK, cela s’expliquerait par une nouvelle embauche au SAMETH, qui aurait permis d’apurer positivement un grand nombre de dossiers en stock. Mme FLICK note par ailleurs une forte augmentation du nombre de signalements sans suite.

· Dans la LOIRE, on assisterait à une très légère augmentation du nombre de signalements (4%), à une baisse du nombre des dossiers ouverts et des dossiers clos dans des proportions analogues (- 15%) et une baisse des maintiens plus limité (-6%)

Le recrutement de la nouvelle coordonnatrice ici présente, Mme PAUZE, est effectif depuis le début du mois de septembre. Elle souligne également, avec Mme VELU, la forte augmentation constatée du nombre de dossiers clos en novembre et décembre, la baisse du nombre de dossiers ouverts du fait du SAMETH. Elles soulignent également la forte augmentation des dossiers pour information (signalements trop tardifs) qui concerne d’une manière générale tous les opérateurs.

· En ISERE, les chiffres traduisent une augmentation assez similaire du nombre de signalements, du nombre de dossiers clos et du nombre de maintiens (près de 30%), une très légère augmentation du nombre de dossiers ouverts (+6%), à mettre en relation avec un très fort stock en début d’année et une accumulation de signalements en attente de suite. Mme TIBAUDO estime que la qualité des signalements est plutôt meilleure (à mettre en relation avec le travail d’information fait auprès des opérateurs), de même que l’offre de service du SAMETH. Elle souligne la mise en place d’une convention AGEFIPH / AFPA, avec un cofinancement DDTEFP pour 30 places,  pour traiter les reclassements externes (qui sont donc comptabilisés dans les dossiers ouverts). Cela concerne les salariés en arrêt de travail, pour lesquels il y a encore un peu de temps pour agir, et après avis du médecin du travail. Il s’agit d’une prestation de bilan/orientation /suivi par le service d’orientation professionnelle de l’AFPA, expérimentale depuis septembre 2007. 41 maintiens réalisés sur 80.

· En SAVOIE, on assisterait à une légère baisse du nombre de signalements (-8%), la forte baisse des signalements des médecins du travail (départ de deux médecins gros signaleurs) étant compensée par une hausse des signalements du SS CRAM, lesquels ne se traduisent cependant pas par une hausse des maintiens réalisés (idem 2007). Le nombre de dossiers ouverts est en baisse (- 10%), mais le nombre de dossiers clos est en augmentation (+ 35%)

· Dans le RHONE, le nombre de signalements est en progression (+17%), en particulier de la part des médecins du travail et surtout de la MDPH, le nombre de dossiers ouverts est sensiblement le même, mais un gros travail a été fait sur le stock, amenant à une augmentation de 33% des dossiers clos. On constate également une forte hausse des maintiens réalisés (+40%), qui pourrait être due à une meilleure qualité des signalements. La question du reclassement externe est actuellement en réflexion.

· En HAUTE-SAVOIE, on constate une très forte hausse des signalements (+60%), une augmentation plus faible du nombre de dossiers ouverts (+18%), mais une soixantaine de signalements sont en attente de traitement. Le nombre de dossiers clos est en légère augmentation (+9%), tout comme le nombre de maintiens (+5%). Comme pour d’autres départements, Mme ROLLIN indique une forte progression probable du nombre de dossiers clos sur la fin de l’année. Elle ajoute la difficulté chronique du SAMETH à stabiliser son équipe. Du coup, les médecins du travail sont plus sollicités. Le nombre de signalement en provenance du SS CRAM est également en augmentation, du fait d’une politique de renforcement des contrôles à partir de 4 mois d’arrêt de travail. Concernant les reclassements externes, elle constate le désengagement du SAMETH. Elle confirme le fait que CAP EMPLOI ne les prend pas en charge avant que le licenciement ne soit effectif. Travail en cours avec la MDPH pour activer les outils mobilisables  dans le cadre de la convention avec la CPAM (bilan de compétence, remise à niveau, etc…,)

2- Point sur le reclassement externe

En plus de ce qui a été déjà souligné, Mme FLICK fait état de l’activation du Service Appui Projet de la MDPH et CAP EMPLOI, qui concerne les primo demandeurs de RQTH susceptibles de licenciement, avant même la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé.

Pour tout le monde, il s’agit bien de collecter l’ensemble des signalements (fonction observatoire).Il s’agit aussi, et par ailleurs, d’améliorer l’information des opérateurs pour que les signalements correspondent aux objectifs du dispositif. Mais la fonction observatoire permet d’identifier les situations pour lesquelles une autre solution devrait être trouvée. C’est notre regard et notre capacité d’analyse de « l’entonnoir amont » qu’il importe d’approfondir. Il ne s’agit donc pas de censurer des signalements.

3- Fonction publique

Un accord est intervenu pour que les salariés de la fonction publique bénéficient des prestations des SAMETH. Pour le moment, cet accord ne concerne pas les coordinations, qui doivent donc continuer à enregistrer ces signalements et à les orienter directement sur les SAMETH. Ils devront clairement ressortir des bilans de fin d’année, dans les signalements sans suite. Le Comité de Pilotage Régional sera amené à traiter de cette question et les coordinations seront informées d’un changement éventuel de nos objectifs et de nos missions. Mme THIBAUDO souligne que les SAMETH qui répondent à l’appel d’offre sur la fonction publique auront un logiciel de traitement spécifique, qui ne pourra pas cohabiter avec l’outil FILE MAKER.

4- Appel d’offre pour les coordinations

Des rumeurs feraient état d’un appel d’offre qui concernerait également les coordinations. B. STADLER précise que l’appel d’offre concerne les SAMETH sur un plan national. Que les coordinations sont un dispositif régional, qui n'est pas concerné pour le moment par cet appel d'offre. Une mission sur les indicateurs a par ailleurs été confiée par le comité de pilotage national à un cabinet. Rhône-Alpes fait partie des régions auditées. Des évolutions sont certainement à prévoir, à l’échéance fin 2009, évolutions qu’il nous appartient, ensemble, d’anticiper, notamment par le qualité de la réflexion sur le pilotage de ce dispositif.

5-   Tableau FILE MAKER

Chacun doit faire parvenir les éléments quant à « l’entonnoir de sortie » (identification des signalements sans suite)

Chacun doit également faire passer son bilan d’activité intermédiaire.

Prochaine réunion, le 10 décembre à 9h à l’AGEFIPH 
